
COMMUNE DE CRANS    N° Autorisation : 
 

FORMULAIRE DE DEMANDE DE DEROGATION A LA CONSERVATION DU PATRIMOINE 

ARBORE AVANT MISE A L’ENQUETE PUBLIQUE 
Selon l'article 15 de la Loi sur la protection du patrimoine naturel et paysager LPrPNP 

Propriétaire Prénom/Nom : ……………………………………………….….. Parcelle(s) N° : …………………………..………… 
 

Adresse :  ..................................................................  Tél. :………………………………. Email : ……..……………………….. 

Objet(s) concerné(s) : 
Joindre un plan de situation indiquant par numéro* l'emplacement du patrimoine arboré concerné 
ainsi que des photographies. 
 

Désignation exacte du patrimoine arboré faisant l'objet de la demande 

*N° 
sur  

plan 

 
Nombre 

 
Essence 

Circonf.(cm) 
mesurée à 
1 m du sol 

 

Hauteur 
(m) 

 

Age 
(ans) 

 
Etat sanitaire 

              

              

              
 
Demande 

 Abattage ❑ Elagage ❑ Recépage sélectif 
 
 

Motifs 
 Risques sécuritaires ou phytosanitaires avérés 
 Entrave avérée à l'exploitation agricole 
 Impératifs de construction ou d'aménagement 

Requête établie dans le cadre d'une demande de permis de construire ❑ oui ❑ non 
Si oui, N° CAMAC ...................................... ………... Noter que si la demande est établie dans le cadre d'un projet 
de construction, la demande de dérogation doit être soumise avec la demande de permis de construire. 

Description des motifs de la demande : ..…………………………………………………………..……………………………………. 

……………………………..…………………………………….……………………………………………………………………….................... 
 
Plantations compensatoires : Joindre un plan de situation indiquant par numéro* l’emplacement des 
plantations compensatoire 
 

 
 
Lieu et date   ……………………………………………….  Signature du propriétaire…………………………………………..……….. 
 

Aucun travail ne peut être exécuté sans autorisation municipale. 
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Désignation exacte des plantations compensatoires 

 
*N°sur 

plan 

 
Nombre 

 
Essence 

Circonf. (cm) 
mesurée à 1 m 

du sol 

 
Hauteur (m) 

 
Age (ans) 

  
 

          
             

            


